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SIAC-n°2023-215 

 

 

 

 

 
 

Arrêté fixant la composition du jury de l’examen professionnel  
pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle  

de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur  

ACADÉMIE DE LILLE - SESSION 2024 

LA RECTRICE DE RÉGION ACADÉMIQUE DES HAUTS-DE-FRANCE 
LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE LILLE 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 
Vu L’arrêté du 5 octobre 2005, modifié, portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’Éducation nationale aux recteurs d’académie 

en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministère 
chargé de l’Education nationale ; 

Vu L’arrêté du 28 janvier 2009 fixant les conditions d’organisation et la composition du jury des concours de recrutement dans le corps des 
secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

Vu L’arrêté du 25 août 2011 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2010 fixant les modalités d’organisation et les épreuves des examens 
professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure et au grade de secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

Vu L’arrêté 2017-004 du 20 juillet 2017 portant création du service interacadémique des concours administratifs, techniques, sociaux et de 
santé ; 

Vu L’arrêté du 18 septembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d’examens professionnels pour l’avancement au grade de 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

Vu Les propositions de la présidente de jury ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 :  Le jury de l’examen professionnel pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est constitué comme suit : 

Présidente 

Madame Laëtitia VERMEULEN DSDEN du Nord (59) 
Cheffe de la division des affaires générales 

Vice-président 

Monsieur Nicolas DECONINCK Rectorat de Lille (59) 
Attaché principal d’administration de l’État 

Membres du jury  

Monsieur Damien BESEGHER Université de Lille (59) 
Ingénieur d’études hors classe 

Madame Stéphanie BINIENDA Lycée Condorcet de Lens (62) 
Attachée principale d’administration de l’État 

Madame Lucie BLAIN Rectorat de Lille (59) 
Attachée principale d’administration de l’État 

Monsieur Jean-Pierre BLANDIN Lycée Cousteau de Wasquehal (59) 
Personnel de direction 

Monsieur Laurent BOCQUET Collège Daudet de Leers (59) 

Personnel de direction 
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Madame Stéphanie CAER Rectorat de Lille (59) 
Attachée principale d’administration de l’État 

Madame Hélène CATALA Lycée Sophie Berthelot de Calais (62) 

Attachée d’administration de l’État 

Madame Florence CORTE Lycée Hennebique de Liévin (62) 

Attachée principale d’administration de l’État 

Madame Sandrine DELCOURT Collège Victor Hugo d’Auby (59) 
Personnel de direction 

Madame Laurence DINI Lycée Jean Rostand de Roubaix (59) 
Personnel de direction 

Madame Salima DOISY Lycée la Peupleraie de Sallaumines (62) 
Attachée d’administration de l’État 

Monsieur Philippe GOSLIN Lycée Camille Desmoulins de Le Cateau (59) 
Attaché d’administration de l’État 

Monsieur Benjamin GUYOT DSDEN du Pas-de-Calais (62) 
Attaché d’administration de l’État 

Madame Dorothée JANDOT-BION Université d’Artois (62) 
Attachée principale d’administration de l’État 

Monsieur Patrick NAERT Rectorat de Lille (59) 
Attaché principal d’administration de l’État 

Monsieur Stéphane OWCZARCZAK Lycée Jacque le Caron d’Arras (62) 
Attaché principal d’administration de l’État 

Monsieur Thierry STUBERT Collège Jean Monnet de Coulogne (62) 
Attaché d’administration de l’État 

Monsieur Quentin WAUQUIER DSDEN du Pas-de-Calais (62) 
Attaché d’administration de l’État 

  

 
 
Article 2 :  Madame la responsable du service interacadémique des concours administratifs, techniques, sociaux et 

de santé est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Lille, le 23 novembre 2023 
 
 
 
 

Valérie CABUIL 
 
 


